
1/2

ART. 20 N° II-1208

ASSEMBLÉE NATIONALE
25 octobre 2021 

PLF POUR 2022 - (N° 4482) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o II-1208

présenté par
M. Ratenon, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 

M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, M. Prud'homme, M. Quatennens, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine

----------

ARTICLE 20

ÉTAT B

Mission « Cohésion des territoires »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables

0 0

Aide à l'accès au logement 1 0
Urbanisme, territoires et amélioration de 
l'habitat

0 1

Impulsion et coordination de la politique 
d'aménagement du territoire

0 0

Politique de la ville 0 0
Interventions territoriales de l'État 0 0

TOTAUX 1 1

SOLDE 0



ART. 20 N° II-1208

2/2

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement d’appel, nous souhaitons dénoncer le fait que le gouvernement ait choisi de ne 
pas rattraper le forfait charges utilisé dans le calcul des APL, en 2021.

Ces dernières années les charges ont beaucoup augmenté, notamment avec le prix de l’énergie. De 
plus, le recours massif au télétravail pendant la crise sanitaire a également contribué à la hausse des 
charges. C’est pourquoi nous demandons le rattrapage en matière de forfaits charges des APL, dont 
les montants n’ont pas changé depuis le 1er octobre 2020.

Cet amendement s’inspire d’une proposition de l’UNIOPSS.

Par cet amendement d’appel, nous proposons de transférer 1 euro (symbolique) en AE et 1 euro 
(symbolique) en CP, de l’action 7 du programme 135 – qui vise notamment à financer les grandes 
opérations d’urbanisme bien souvent inutiles – vers les aides aux logements (action 1 du 
programme 109).


